
pignite et qieje ferai mes pluà gands dirorts pour d€couvrir, et taire
connetre àßa Majesté, seq heritiors et suecessers,, toutes trahiaons 'et
conspirations traitresse _et attentats due le sarai eri'eker contre blUe
'n aucun d'eux ; etje,jure tout cela, sàns aucun éguivogue, restrichon
mentale, ou reserve secrète, et renonçant à tous 'pardons et Afspotises
de toute personne ou autorité quelconque à ce côniraire ; aïnsi, Dik
me soit en aide."

UT.

,Serment de guali:fcation prêté par le maire et les conseillers de la cité.

"Je, A. B., ayantétéélu maire, (ouconseilleý de la.qité, selon le cas),
pour lacité de Québec, jure sincèrement et solennellement que je'rom-
p.irai fidlement les devoirs de la dite charge au meilleur de mon jugt-e-
ment et deia capacité ; et que j'ai, 't que je suis en possession, pour
mon propre usage, de biens-moubles ou immeubles ou Îes déux,'dade la
dite cité de Québec, après paiement ou déduction de mes justes dettes,
de la valeur de cinq cente louis courant ; ét que je ne Tesaipasobtenu
par ef'aude Qu collusion, ou un titre aux fins de me ·qualifier à'tre *lu
maire (ou conseiller, selon le cas); ainsi, Dieu me soit en aide."

CÉDULE B.

Serments prêté par les voteurs.

"Je jure que je me nomme (citez le e.on), et je suis la -porsonne
nommée dans la copie de la liste des électeurs pour le quartier (citez le
guartier) de la cité de Québec, pour les élections municipales, qui
m'est maintenant montrée ; que je suis réellement qualifié et n aI pas
déjà voté à cette élection dans ce quartier (les mots'" dans ce qua-tier"
doivent être supprimés gumutd il d'agit de voter pour la charge de maire ;)
que je n'ai reçu directement ou indirectement aucun argent, billet ou
promesse, ni obtenu de place ou emploi, et que les cotisations, ·tarba,
ou redevances dues par moi n'ont ét6 payées en tout ou en partie par
aucune persontie pour m'induire à voter pour aucun candidat à cette
élection, et jue je suis Agé d'au moins vingt-et-un ans. Ainsi, Dieu me
soit en aide.

CÉDULE C.

Sernentpreté par les clercs de poll.

" Je, A. B., jure que je remplirai fidélement, ponctuellement et
impartialement au meilleur de.ma capacité, les devoirs de clerc de poll à1
l'electioç d'un conseiller pour le quartier N de cette cité (ou "d'un maire"
ou," et. d'un maire" pour la cité,'selon, le Ca.) laquelle élection commen-
cera et aura lieu le jour de décembre courant. Ainsi, Dieu me soit
en aide."


